
N° 1 – Délibération relative au débat d’orientation budgétaire - Budget 2018 

 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment son art. L. 2312-1, et L5211-

36 ; 

 

CONSIDERANT que la tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire pour les EPCI qui 

comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus, et doit avoir lieu dans les deux mois 

précédant l’examen du budget ; 

 

CONSIDERANT que ce débat permet à l’Assemblée délibérante de discuter des orientations générales 

budgétaires de l’exercice, des engagements pluriannuels envisagés, de l'évolution des caractéristiques de 

l'endettement de la commune, et d’être informée sur la prospective financière de la Collectivité ;  

 

CONSIDERANT l’avis de la commission des Finances réunie le 25 janvier 2018 ; 

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau communautaire ; 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- de prendre acte que le débat d’orientation budgétaire de l’exercice 2018 a lieu conformément 

aux dispositions prévues à l’article L.2312-1 L5211-36 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 



Page 1 sur 2 

N° 2 – Délibération relative à l’attribution de compensation 2017 définitive 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 

 

VU le rapport de la CLECT du 15 septembre 2017 approuvé par les Communes membres de la 

Communauté d’Agglomération ; 

 

VU la délibération n° 2017-179 du Conseil de Communauté du 29 septembre 2017 approuvant le 

montant des attributions de compensations provisoires ; 

 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du Code général 

des Impôts, la Communauté d’Agglomération verse à chaque Commune membre, une attribution de 

compensation qui ne peut être indexée ; 

 

CONSIDERANT que les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres 

budgétaires des Communes membres et de leurs EPCI lorsqu’il y a transfert de compétences et de 

charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique. Il s’agit d’une dépense obligatoire de 

l’EPCI ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre d’une fusion d’EPCI dont l’un au moins est à fiscalité propre, 

l’attribution de compensation perçue ou versée à compter de 2017 est égale, pour les communes qui 

étaient membres d’un EPCI à Fiscalité Professionnelle Unique, à l’attribution de compensation que 

versait ou percevait cet EPCI en 2016 ; 

 

CONSIDERANT que lorsque la fusion s’accompagne d’un transfert ou d’une restitution de 

compétences, l’attribution de compensation est respectivement diminuée ou majorée du montant net des 

charges transférées ; 

 

CONSIDERANT que la CLECT est chargée de procéder à l’évaluation des charges transférées, afin de 

permettre le calcul des attributions de compensation. La CLECT établit et vote un rapport détaillé sur les 

transferts de compétences, charges et de ressources, dans un délai de neuf mois à compter du transfert ; 

 

CONSIDERANT que le rapport de la CLECT doit être transmis à chaque Commune membre de la 

communauté qui doit en débattre et se prononcer sur celui-ci dans un délai de trois mois suivant sa 

transmission.  

 

CONSIDERANT que le rapport de la CLECT du 15 septembre 2017 a été adopté, à la majorité 

qualifiée, par les communes membres de la Communauté d’Agglomération conformément aux 

dispositions de l’article L5211-5 du CGCT ;  

 

CONSIDERANT qu’il convient à présent de fixer le montant des attributions de compensation 

définitives 2017 de l’ensemble des communes de l’EPCI ; 

 

CONSIDERANT l’avis de la commission des Finances réunie le 25 janvier 2018 ; 

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau communautaire ; 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 
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- de fixer définitivement le montant des attributions de compensation au titre de l’exercice 

2017 comme suit :  
 

 
 

 

- de dire que les régularisations à effectuer en matière de paiement seront effectuées en 2018 

pour les Communes suivantes : Brignoles, Saint-Maximin, Tourves, Ollières, Plan d’Aups, 

Pourrières, Nans les Pins, Rougiers, Pourcieux, Bras, 

 

- et d’autoriser la Présidente ou son représentant à accomplir tout acte nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

COMMUNES
ATTRIBUTION

COMPENSATION 2017

Part Départementale 

Taxe d'habitation
Politique de la Ville Antenne de justice

Participation des 

communes à 

l'antenne de justice

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

DEFINITIVES
FORCALQUEIRET 119 652,00 €                        277 182,00 €                      396 834,00 €                     

GARÉOULT 95 832,00 €                          752 741,00 €                      848 573,00 €                     

MAZAUGUES 41 018,00 €                          90 644,00 €                         131 662,00 €                     

MÉOUNES LES MONTRIEUX 166 644,00 €                        239 543,00 €                      406 187,00 €                     

NÉOULES 447 871,00 €                        337 027,00 €                      784 898,00 €                     

ROCBARON 161 621,00 €                        505 457,00 €                      667 078,00 €                     

SAINTE ANASTASIE 14 425,00 €                          241 311,00 €                      255 736,00 €                     

LA ROQUEBRUSSANE 4 497,00 €-                             308 241,00 €                      303 744,00 €                     

BRIGNOLES 5 268 566,00 €                     205 900,00 €-                      5 062 666,00 €                  

CARCÈS 290 337,00 €                        290 337,00 €                     

CORRENS 22 516,00 €                          22 516,00 €                       

COTIGNAC 127 959,00 €                        127 959,00 €                     

ENTRECASTEAUX 1 492,00 €                             1 492,00 €                          

LA CELLE 18 681,00 €                          18 681,00 €                       

LE VAL 217 364,00 €                        217 364,00 €                     

MONTFORT SUR ARGENS 23 543,00 €                          23 543,00 €                       

TOURVES 182 720,00 €                        5 032,00 €-                           177 688,00 €                     

VINS SUR CARAMY 213 920,00 €                        213 920,00 €                     

BRAS 19 362,00 €                          2 607,00 €-                           16 755,00 €                       

NANS LES PINS 257 162,96 €                        4 231,00 €-                           252 931,96 €                     

OLLIÈRES 52 394,00 €                          635,00 €-                              51 759,00 €                       

POURCIEUX 31 601,00 €                          1 403,00 €-                           30 198,00 €                       

POURRIÈRES 59 804,00 €                          4 813,00 €-                           54 991,00 €                       

ROUGIERS 43 583,00 €                          1 231,00 €-                           42 352,00 €                       

SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME 1 136 756,00 €                     116 515,00 €-                      1 020 241,00 €                  

TOTAL 2017  9 010 326,96 €      2 752 146,00 €     205 900,00 €-        116 515,00 €-        19 952,00 €-           11 420 105,96 € 

COMMUNES
ATTRIBUTION

COMPENSATION 2017

Part Départementale 

Taxe d'habitation
Politique de la Ville Antenne de justice

Participation des 

communes à 

l'antenne de justice

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

DEFINITIVES
PLAN D AUPS 43 145,00 €-                          1 975,00 €-                           45 120,00 €-                       

TOTAL 2017  43 145,00 €-            -  €                        -  €                        -  €                        1 975,00 €-             45 120,00 €-          

ATTRIBUTIONS COMPENSATIONS DEFINITIVES 2017

ATTRIBUTIONS COMPENSATIONS NÉGATIVES DEFINITIVES 2017
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N° 3 – Délibération relative au montant provisoire de l’attribution de compensation 2018 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 

 

VU la délibération n° 2017-240 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative au projet de 

statuts de la Communauté d’Agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU la délibération n° 2017-241 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la 

définition de l’intérêt communautaire ; 

 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du Code général 

des Impôts, la Communauté verse à chaque commune membre, une attribution de compensation qui ne 

peut être indexée ; 

 

CONSIDERANT que les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres 

budgétaires des Communes membres et de leurs EPCI lorsqu’il y a transfert de compétences et de 

charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique. Il s’agit d’une dépense obligatoire de 

l’EPCI ; 

 

CONSIDERANT que lorsque la fusion s’accompagne d’un transfert ou d’une restitution de 

compétences, l’attribution de compensation est respectivement diminuée ou majorée du montant net des 

charges transférées ; 

 

CONSIDERANT que le Conseil Communautaire est tenu de communiquer annuellement aux 

communes membres le montant provisoire des attributions de compensation. Cette notification doit 

intervenir avant le 15 février de l’année concernée, afin de permettre aux communes d’élaborer leurs 

budgets dans les délais impartis ; 

 

CONSIDERANT que les attributions de compensation provisoires 2018 feront l’objet d’ajustements 

avant la fin de l’année, et en tout état de cause avant le 31 décembre 2018, en fonction des compétences 

nouvelles prises par la Communauté d’Agglomération de la Provence Verte et/ou restituées par la 

Communauté d’Agglomération de la Provence Verte à ses communes membres en 2018 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le montant des attributions de compensation provisoires 2018 

de l’ensemble des communes de l’EPCI ; 

 

CONSIDERANT l’avis de la Commission des Finances réunie le 25 janvier 2018 ; 

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau Communautaire ; 

 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 
 

- de fixer provisoirement le montant des attributions de compensation au titre de l’exercice 

2018 comme suit :  
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- de dire que le paiement des attributions de compensation 2018 sera effectué par douzième ; 

 

- de dire que, pour les Communes de Brignoles, Saint-Maximin, Tourves, Ollières, Plan 

d’Aups, Pourrières, Nans les Pins, Rougiers, Pourcieux, Bras, la régularisation des 

paiements de l’attribution de compensation définitive 2017 sera effectuée de la manière 

suivante : 
 

 
 

COMMUNES

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

PROVISOIRE 2018
FORCALQUEIRET 396 834,00 €                     

GARÉOULT 848 573,00 €                     

MAZAUGUES 131 662,00 €                     

MÉOUNES LES MONTRIEUX 406 187,00 €                     

NÉOULES 784 898,00 €                     

ROCBARON 667 078,00 €                     

SAINTE ANASTASIE 255 736,00 €                     

LA ROQUEBRUSSANE 303 744,00 €                     

BRIGNOLES 5 062 666,00 €                  

CARCÈS 290 337,00 €                     

CORRENS 22 516,00 €                       

COTIGNAC 127 959,00 €                     

ENTRECASTEAUX 1 492,00 €                          

LA CELLE 18 681,00 €                       

LE VAL 217 364,00 €                     

MONTFORT SUR ARGENS 23 543,00 €                       

TOURVES 177 688,00 €                     

VINS SUR CARAMY 213 920,00 €                     

BRAS 16 755,00 €                       

NANS LES PINS 252 931,96 €                     

OLLIÈRES 51 759,00 €                       

POURCIEUX 30 198,00 €                       

POURRIÈRES 54 991,00 €                       

ROUGIERS 42 352,00 €                       

SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME 1 020 241,00 €                  

TOTAL   11 420 105,96 € 

COMMUNES

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

PROVISOIRE 2018
PLAN D AUPS 45 120,00 €-                       

TOTAL   45 120,00 €-          

ATTRIBUTIONS COMPENSATIONS 

PROVISOIRES 2018

ATTRIBUTIONS COMPENSATIONS 

PROVISOIRES 2018

COMMUNES

ATTRIBUTIONS

COMPENSATION 

PROVISOIRES

 2017

Politique

 de la Ville

Antenne 

de justice

Participation 

des communes 

à l'antenne

 de justice

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

DEFINITIVES

 2017

Montant versé

 en 2017

Trop percu par 

la commune et 

à régulariser en 

janvier 2018

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

PROVISOIRE 

2018

Douzième 

mensuel  

prévisionnel 

2018

Montant à 

verser en 

janvier 2018

Montant à 

verser en 

février 2018

Montant 

mensuel à 

verser à 

partir de 

mars 2018

BRIGNOLES 5 268 566.00 €        205 900.00 €- 5 062 666.00 €         5 268 566.00 €    205 900.00 €         5 062 666.00 €         421 888.83 €      215 988.83 € 421 888.83 € 421 888.83 € 

TOURVES 182 720.00 €            5 032.00 €-            177 688.00 €            182 720.00 €       5 032.00 €              177 688.00 €            14 807.33 €        9 775.33 €      14 807.33 €    14 807.33 €    

BRAS 19 362.00 €              2 607.00 €-            16 755.00 €              19 362.00 €          2 607.00 €              16 755.00 €              1 396.25 €           -  €                185.50 €         1 396.25 €      

NANS LES PINS 257 162.96 €            4 231.00 €-            252 931.96 €            257 162.96 €       4 231.00 €              252 931.96 €            21 077.66 €        16 846.66 €    21 077.66 €    21 077.66 €    

OLLIÈRES 52 394.00 €              635.00 €-               51 759.00 €              52 394.00 €          635.00 €                 51 759.00 €              4 313.25 €           3 678.25 €      4 313.25 €      4 313.25 €      

POURCIEUX 31 601.00 €              1 403.00 €-            30 198.00 €              31 601.00 €          1 403.00 €              30 198.00 €              2 516.50 €           1 113.50 €      2 516.50 €      2 516.50 €      

POURRIÈRES 59 804.00 €              4 813.00 €-            54 991.00 €              59 804.00 €          4 813.00 €              54 991.00 €              4 582.58 €           -  €                4 352.16 €      4 582.58 €      

ROUGIERS 43 583.00 €              1 231.00 €-            42 352.00 €              43 583.00 €          1 231.00 €              42 352.00 €              3 529.33 €           2 298.33 €      3 529.33 €      3 529.33 €      

SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME1 136 756.00 €        116 515.00 €- 1 136 756.00 €         1 136 756.00 €    -  €                        1 136 756.00 €         94 729.67 €        94 729.67 €    94 729.67 €    94 729.67 €    

COMMUNES

ATTRIBUTION

COMPENSATION 

2017

Politique

 de la Ville

Antenne 

de justice

Participation

 des 

communes

 à l'antenne

 de justice

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

DEFINITIVES

2017

Montant versé

 en 2017

Non versé par 

la commune et 

à régulariser en 

janvier 2018

ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

PROVISOIRE 

2018

Douzième 

mensuel  

prévisionnel 

2018

Montant à 

verser en 

janvier 2018

Montant à 

verser en 

février 2018

Montant à 

verser à 

partir de 

mars 2018

PLAN D AUPS 43 145.00 €-              1 975.00 €-            45 120.00 €-              43 145.00 €-          1 975.00 €-              45 120.00 €-              3 760.00 €-           5 735.00 €-      3 760.00 €-      3 760.00 €-      

ECHEANCIER ET REGULARISATION DES PAIEMENTS AC 

ECHEANCIER ET REGULARISATION DES PAIEMENTS AC NEGATIVES
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- de dire que les attributions de compensation provisoires seront révisées courant 2018 en 

fonction des transferts de compétences ; 

 

- et d’autoriser la Présidente ou son représentant, à accomplir tout acte nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 



N° 4 – Délibération relative à l’assujettissement à la TVA de l’activité « ligne mixte des transports 

non urbains » et demande de franchise en base 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

  

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et son article L5216-5 relatif aux 

compétences obligatoires des Communautés d’Agglomération et en particulier la compétence 

« organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des 

transports » ; 
 

VU le Code Général des Impôts en matière d’assujettissement à la TVA des collectivités locales ; 

 

VU la délibération n° 2017-258 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la 

convention de transferts de compétence en matière de transports publics et de financement des 

transports scolaires entre le Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur et la Communauté 

d’Agglomération ; 

 

CONSIDERANT l’article 2 de la convention qui prévoit qu’à compter du 1
er

 janvier 2018,  la 

Communauté d’Agglomération de la Provence Verte se substitue à la Région pour l’organisation des 

transports non urbains  intégralement compris dans son ressort territorial ; 

 

CONSIDERANT que conformément à l’article 256B du Code Général des Impôts, l’activité « ligne 

mixte de transport non urbain » entre dans le champ d’application de la TVA, il y a lieu d’assujettir ce 

service à la TVA ; 

 

CONSIDERANT que conformément à l’article 293 B du Code Général des Impôts, ce service peut 

bénéficier du dispositif de franchise de base du fait du faible niveau des recettes prévisionnelles  liées à 

cette activité et estimées à 18 350 € par an ; 
 

CONSIDERANT l’avis de la Commission des Finances réunie le 25 janvier 2018 ; 

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau communautaire ; 

 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 
 

- d’assujettir à la TVA le service relatif à l’activité « ligne mixte de transports non urbain » et 

solliciter auprès des services des impôts la franchise en base en raison du faible montant des 

recettes liées à cette activité.  
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N° 5 - Délibération relative à la modification des statuts de la Société Publique Locale Ingénierie 

Départementale 83 (SPL ID83) 
 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 créant les Société Publiques Locales (SPL) ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Locales, notamment son article L.1524-1 ; 

 

VU la délibération n° 2017-16 du Conseil de Communauté du 17 février 2017 relative à la désignation des 

représentants de la Communauté d’agglomération à la SPL ID83 ; 

 

VU le projet de statuts modifiés de la SPL ID83 arrêté par son Conseil d’administration du 13 novembre 

2017 qui prévoient les modifications suivantes : 

- article 7 : suppression de la mention de cessions d’actions et du détail des participations en capital 

de chaque collectivité actionnaire, 

- article 13 : insertion clause d’agrément du CA pour toute cession d’actions – les actions ne peuvent 

être cédées qu’à d’autres collectivités ou groupements de collectivités, 

- article 14-1 : suppression de la mention de la répartition du capital entre activités actionnaires ; 

- article 14-3 : durée du mandat des représentants = durée du mandat électif, 

- article 18-4 : limite d’âge (dérogation pour le DG) 

- article 18-5 : cumul de mandats de direction générale (dérogation) 

- article 19 : mise à jour à partir des dispositions du Code du Commerce 

- article 21 : commissaire aux comptes (idem) 

- article 22 : suppression dernier alinéa ; 

 

CONSIDERANT que ce projet de modification statutaire doit permettre de : 

- faciliter les prises de participation de collectivités du territoire souhaitant bénéficier des services de 

la SPL ; 

- et de procéder à une actualisation plus générale des statuts ; 

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau communautaire ; 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 
 

- d’approuver le projet de modification statutaire de la SPL ID83 tel qu’annexé à la 

présente délibération pour être transmise au représentant de l'Etat et soumise au 

contrôle de légalité, 

- et d’habiliter, en conséquence, le représentant de la Communauté d’agglomération de la 

Provence Verte à porter un vote favorable aux résolutions qui en résultent et à l’adoption 

des statuts modifiés de la SPL. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

« Ingénierie Départementale 83 » 
 

Société Anonyme Publique Locale 
au capital de 151.200 Euros 

Siège social :  92, avenue Ernest Nogre 
83000 TOULON 

 
RCS Toulon 537 594 202 

 
 

 

 

S T A T U T S  
 

 

 

Projet de modification statutaire 
arrêté par le conseil d’administration par délibération  

en date du 13 novembre 2017 
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Proposition de suppression de la mention des signataires 
 

En application des dispositions de l'article R.210-10 du Code de commerce, l’identité des 
personnes ayant signé les statuts à la constitution de la société peut être omise dans les statuts 
mis à jour dès lors que la société est immatriculée depuis plus de 5 ans (imat SPL ID83 le 21/11/201). 
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Titre Premier 

Forme – Objet – Dénomination – Siège - Durée 
 
 
 
 

Article 1 - Forme 

 
 
Il est formé entre les propriétaires d’actions ci-après créées et celles qui pourront l’être 
ultérieurement, une société publique locale régie par les lois et règlements en vigueur, et plus 
particulièrement par les dispositions de l'article L.1531-1 du Code général des collectivités 
territoriales, par les dispositions du titre II du livre V de la première partie du Code général des 
collectivités territoriales, relatives aux sociétés d'économie mixte locales (sous réserve des 
dispositions de l'article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales), par les dispositions 
relatives aux sociétés anonymes du livre II du Code de commerce, par les présents statuts ainsi 
que par tout règlement intérieur qui viendrait les compléter. 
 
 

Article 2 – Objet social 

 
 
Sous réserve des dispositions légales et réglementaires impératives, la société publique locale a 
pour objet la réalisation de prestations de Conseil et d’assistance au profit de ses actionnaires 
destinées à assurer la préparation et/ou le suivi de tous projets relevant de leurs compétences, dès 
lors qu’ils relèvent de l’intérêt général, conformément aux dispositions de l’article L.1531-1 du 
Code général des collectivités territoriales, notamment en ce qui concerne : 
 

- l’étude de leur faisabilité, 
- la recherche de leur financement, 
- leur mise au point, 
- l’optimisation de leur mise en œuvre, 
- leurs aspects économiques, 
- la définition des procédures permettant leur évaluation et leur contrôle. 

 
Dans le cadre des dispositions de l’article L.327-1 du Code de l’urbanisme, elle a également pour 
objet la réalisation de toute opération d’aménagement au sens de l’article L.300-1 du Code de 
l’urbanisme. 
 
D'une manière générale, la société publique locale pourra accomplir toutes les opérations pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter la réalisation, 
sous réserve des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales, 
la société publique locale exerce ses activités pour le compte exclusif de ses membres et 
uniquement sur le territoire de ceux-ci. 
 
 

Article 3 - Dénomination sociale 

 
La société prend la dénomination sociale de : « Ingénierie Départementale 83 ». 
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Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination devra toujours être 
précédée ou suivie des mots "société publique locale" ou des initiales "SPL" et de l’énonciation du 
montant du capital social. 
 
La modification de la dénomination sociale de la société publique locale peut être décidée par voie 
de modification des présents statuts, opérée par l'Assemblée générale extraordinaire, dans les 
conditions prévues au titre V des présents statuts. 
 

Projet de modification de l’article 3, alinéa 2 
 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
devra toujours être précédée ou suivie des mots : "Société Anonyme Publique Locale” ou des 
initiales "S.A.P.L." et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
Motivation : 
L’article R.123-238 du Code de commerce fait obligation de mentionner que la société est une société 
anonyme 

 
 

Article 4 - Siège social 

 
Le siège social est fixé 92, avenue Ernest Nogre, 83000 Toulon (Var). 
 
Il pourra être transféré dans un autre lieu, situé sur le territoire de l'un de ses membres 
actionnaires, par décision du Conseil d’administration, sous réserve d’une ratification par 
l'Assemblée générale ordinaire, en application de l'article L.225-36 du Code de commerce. 
 
 

Article 5 - Durée 

 
A dater de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, date à compter de 
laquelle elle dispose de la personnalité morale, la société publique locale est constituée pour une 
durée de quatre-vingt-dix-neuf années, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par 
l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires.  
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Titre Deuxième 

Capital social - Augmentation – Réduction - Actions 

 
 

Article 6 – Capital social 

 
En application de l'article L.224-2 du Code de commerce, le montant du capital social est fixé à 
151.200 (cent cinquante et un mille deux cents) euros. 
 
Le capital social est divisé en 756 (sept cent cinquante-six) actions de 200 (deux cents) euros 
chacune, souscrites en numéraire. 
 
En application de l'article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales, le capital social 
est exclusivement détenu par les collectivités territoriales et leurs groupements. 
 
 

Article 7 - Apports et formation du capital social 

 
Lors de la constitution de la société publique locale, il est fait apport à cette dernière d’une somme 
de 151.200 euros correspondant à la valeur nominale de 756 actions de 200 euros chacune, 
toutes de numéraire, composant le capital social, lesdites actions intégralement souscrites et 
libérées.  
 
La somme totale versée par les actionnaires a été déposée à un compte ouvert au nom de la 
société publique locale auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole et les versements des 
souscripteurs ont été constatés par un certificat établi conformément à la loi et délivré par ladite 
banque.  
 
Il a été réalisé le 2 avril 2012 une cession de 183 actions du Conseil général, le 8 janvier 2013 une 
cession de 14 actions par la commune de GONFARON, une cession de 10 actions de la commune 
du LUC, une action de la commune de GAREOULT et 10 actions de la commune LE CANNET 
DES MAURES. 
 
A la date des présents statuts le capital de la société publique locale est composé de la manière 
suivante : 
 
- La Commune de BARJOLS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 1, 
 
- La Commune de BRUE-AURIAC, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
2, 
 
- La Commune de CAMPS LA SOURCE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 3, 
 
- La Commune de CARCES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 4, 
 
- La Commune de CHATEAUVERT, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
5, 
 
- La Communauté de communes PROVENCE d’ARGENS EN VERDON, à hauteur de 200 (deux 
cents) euros, pour l’action numérotée 6, 
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- La Communauté de communes VAL D’ISSOLE à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l’action numérotée 7, 
 
- La Commune de COMPS/ARTUBY, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 8, 
 
- La Commune de COTIGNAC, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 9, 
 
- La Commune de SEILLONS SOURCE D'ARGENS à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l'action numérotée 10, 
 
- La Commune de LA MARTRE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 11, 
 
- La Commune de LE MUY, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 12, 
 
- La Commune de LE VAL, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 13, 
 
- La Commune de MAZAUGUES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
14, 
 
- La Commune de NANS-LES-PINS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 15, 
 
- La Commune de NEOULES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 16, 
 
- La Commune de SAINT-MARTIN DE PALLIERES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l’action numérotée 17, 
 
- La Commune de SILLANS LA CASCADE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 18, 
 
- La Commune de TAVERNES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 19, 
 
- La Commune de VARAGES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 20, 
 
- La Commune de VILLECROZE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
21, 
 
- La Commune de VINON- sur-VERDON, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 22, 
 
- La Commune de POURRIERES, à hauteur de 1.000 (mille) euros, pour les actions numérotées 
de 23 à 27, 
 
- La Commune de TOURTOUR, à hauteur de 1.200 (mille deux cents) euros, pour les actions 
numérotées de 28 à 33, 
 
- La Communauté de communes SAINTE-BAUME MONT-AURELIEN, à hauteur de 1 400 (mille 
quatre cents) euros, pour les actions numérotées de 34 à 40, 
 
- La Commune de GASSIN, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 41, 
 
- La Commune de LE BEAUSSET, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
42, 
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- La Commune de BARGEMON, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
43, 
 
- La Commune de MONTAUROUX, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
44, 
 
- La Communauté de communes du PAYS DE FAYENCE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, 
pour l’action numérotée 45, 
 
- La Commune de LE PRADET, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 46, 
 
- La Commune de OLLIERES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 47, 
 
- La Commune de FOX AMPHOUX, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
48, 
 
- La Communauté de communes de SUD SAINTE BAUME, à hauteur de 200 (deux cents) 
euros, pour l’action numérotée 49, 
 
- La Commune de ARTIGUES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 50, 
 
- La Commune de LE CANNET-DES-MAURES, à hauteur de 1000 (mille) euros, pour les actions 
numérotées de 51à 55, 
 
- La Commune de GONFARON, à hauteur de 5.200 (cinq mille deux cents) euros, pour les 
actions numérotées de 56 à 81, 
 
- La Commune de MONTFERRAT, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
82, 
 
- La Commune de DRAGUIGNAN, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
83, 
 
- La Commune de CABASSE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 84, 
 
- La Commune de LA CELLE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 85, 
 
- La Commune de LA GARDE FREINET, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 86, 
 
- La Commune de ENTRECASTEAUX, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 87, 
 
- La Commune de CHATEAUDOUBLE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 88, 
 
- La Commune de BAGNOLS EN FORET, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 89, 
 
- La Commune de EVENOS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 90, 
 
- La Commune de CAVALAIRE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 91, 
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- La Commune de TOURRETTES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
92, 
- La Commune de SAINT RAPHAEL, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 93, 
 
- La Commune de BARGEME, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 94, 
 
- La Communauté de Communes ARTUBY/VERDON, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l’action numérotée 95, 
 
- La Commune de PUGET-VILLE, à hauteur de 8 400 (huit mille quatre cents) euros, pour les 
actions numérotées de 96 à 137, 
 
- La Commune de SAINT-MAXIMIN LA SAINTE-BAUME, à hauteur de 8 400 (huit mille quatre 
cents) euros, pour les actions numérotées de 138 à 179, 
 
- La Commune de BAUDUEN, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 180, 
 
- La Commune de BRAS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 181, 
 
- La Commune de CALLIAN, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 182, 
 
- La Commune de CARNOULES, à hauteur de 2.000 (deux mille) euros, pour les actions 
numérotées de 183 à 192, 
 
- La Commune de CLAVIERS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 193, 
 
- La Communauté de communes COEUR DU VAR, à hauteur de 8.400 (huit mille quatre cents) 
euros, pour les actions numérotées de 194 à 235, 
 
- La Commune de CORRENS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 236, 
 
- La Commune de ESPARRON DE PALLIERES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l’action numérotée 237, 
 
- La Commune de FIGANIERES, à hauteur de 8 400 (huit mille quatre cents) euros, pour les 
actions numérotées de 238 à 279, 
 
- La Commune de FLASSANS SUR ISSOLE, à hauteur de 2.000 (deux mille) euros, pour les 
actions numérotées de 280 à 289, 
 
- La Commune de LA CRAU, à hauteur de 8.400 (huit mille quatre cents) euros, pour les actions 
numérotées de 290 à 331, 
15 
- La Commune de LA ROQUEBRUSSANNE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 332, 
 
- La Commune de BESSE SUR ISSOLE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 333, 
 
- La Commune de MONTMEYAN, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
334, 
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- La Commune de POURCIEUX, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
335, 
 
- La Commune de LES SALLES SUR VERDON, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l’action numérotée 336, 
 
- La Commune de FORCALQUEIRET, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 337, 
 
- La Commune de RIANS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 338, 
 
- La Communauté de communes LACS ET GORGES DU VERDON, à hauteur de 200 (deux 
cents) euros, pour l’action numérotée 339, 
 
- La Commune de SIGNES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 340, 
 
- La Commune de FLAYOSC, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 341, 
 
- La Commune de FAYENCE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 342, 
 
- La Commune de LES MAYONS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
343, 
 
- La Commune de LE THORONET, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
344, 
 
- La Commune de MOISSAC BELLEVUE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 345, 
 
- La Commune de MONS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 346, 
 
- La Commune de PIGNANS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 347, 
 
- La Commune de PLAN D’AUPS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
348, 
 
- La Commune de PONTEVES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
349, 
 
- La Commune de SAINTE ANASTASIE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 350, 
 
- La Commune de SAINT JULIEN LE MONTAGNIER, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l’action numérotée 351, 
 
- La Commune de SALERNES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
352, 
 
- La Commune de SEILLANS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 353, 
 
- La Commune de VIDAUBAN, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 354, 
 
- La Commune de CARQUEIRANNE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action 
numérotée 355, 
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- La Commune de TOURVES, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 356, 
 
- La Commune de LA MOLE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 357, 
 
- La Commune de MEOUNES LES MONTRIEUX, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour 
l’action numérotée 358, 
 
- La Commune de TARADEAU, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
359, 
 
- La Commune de GINASSERVIS, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
360, 
 
- La Commune de LE BOURGUET, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 
361, 
 
- La Commune de LA MOTTE, à hauteur de 200 (deux cents) euros, pour l’action numérotée 362, 
 
- Le Département du VAR, à hauteur de 78.800 (soixante-dix-huit mille huit cents euros), pour les 
actions numérotées de 363 à 756. 
 
 
 

Projet de modification de l’article 7 – suppression de la mention de cessions d’actions et du 
détail des participations en capital de chaque collectivité actionnaire 
 
Projet article modifié : 
 
« Lors de la constitution de la société publique locale, il a été fait apport à cette dernière d’une 
somme de 151.200 euros correspondant à la valeur nominale de 756 actions de 200 euros 
chacune, toutes de numéraire, composant le capital social, lesdites actions intégralement 
souscrites et libérées.  
 
La somme totale versée par les actionnaires a été déposée à un compte ouvert au nom de la 
société publique locale auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole et les versements des 
souscripteurs ont été constatés par un certificat établi conformément à la loi et délivré par ladite 
banque. » 
 
Motivation : 
Dans les sociétés anonymes, l’identité des actionnaires n’a pas à être mentionnée dans les statuts, les 
cessions d’actions s’opérant vis-à-vis de la société par simple ordre de mouvement et inscriptions 
modificatives dans les comptes d’actionnaires de la Société. 
Une telle mention implique, par ailleurs, en cas de cessions d’actions un lourd formalisme tenant à la 
convocation d’une assemblée générale extraordinaire, à la sollicitation préalable des assemblées délibérantes 
des collectivités actionnaires sur le projet modificatif et au dépôt des statuts mis à jour au greffe du tribunal de 
commerce. 
Ce formalisme est récurent du fait que le capital de la SPL est fréquemment amené à évoluer. 
Pour compenser la suppression de ces mentions, il est proposé l’insertion d’une clause d’agrément des 
cessions d’actions par le Conseil d’administration à l’article 13 de statuts permettant un contrôle des 
mutations de titre par la Société. 
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Article 8 - Apports en compte courant d'associés 

 
Les apports en compte courant d'associés effectués par les collectivités territoriales membres sont 
alloués dans les conditions fixées par l'article L.1522-5 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
 

Article 9 – Modification du capital social 

 
Le capital peut être augmenté ou réduit par tous moyens, conformément à la loi, en vertu d’une 
délibération de l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve que la totalité 
du capital social soit détenu par des collectivités territoriales. 
 
 

Article 9-1 : Augmentation du capital social 
 
L'Assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour décider, sur le rapport du Conseil 
d'administration établi selon les dispositions des articles R.225-113 et suivants du Code de 
commerce, une augmentation de capital immédiate ou à terme. 
 
L'Assemblée générale extraordinaire peut déléguer cette compétence au Conseil d'administration 
dans les conditions prévues par les articles L.225-129-2 du Code de commerce. 
 
En tout état de cause, l'augmentation de capital social est opérée dans les conditions fixées par les 
articles L.225-127 et suivants et R.225- 113 et suivants du Code de commerce. 

 

 

Article 9-2 : Réduction du capital social 

 
La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée générale extraordinaire, qui peut 
déléguer au Conseil d'administration tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, la réduction de 
capital social ne peut porter atteinte à l'égalité des actionnaires. 
 
En tout état de cause, la réduction du capital social est opérée dans les conditions prévues par les 
articles L.225-204 et suivants et R.225-150 et suivants du Code de commerce. 

 

 

Article 10 - Libération des actions 

 
A peine de nullité, toute souscription d’actions en numéraire effectuée lors de la constitution de la 
société est accompagnée du versement de la totalité du montant nominal des actions souscrites 
et, lors d’une augmentation de capital, du quart au moins de leur valeur nominale, et, le cas 
échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
 
Lors d’une augmentation de capital, le souscripteur peut à tout moment libérer ses actions par 
anticipation. Il ne lui est dû aucune compensation ou indemnité quelconque. 
 
Le surplus du versement des actions est payable en une ou plusieurs fois dans un délai de cinq 
ans à compter du jour de la réalisation définitive de l’augmentation de capital aux époques et dans 
les conditions fixées par le Conseil d’administration. 
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Lorsque l'intervention du Conseil d'administration est requise, les appels de fonds sont portés à la 
connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque versement, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque actionnaire. 
 
En cas de retard de versements exigibles sur les actions non entièrement libérées à la 
souscription, il est dû à la société un intérêt, au taux légal, calculé au jour le jour à partir du jour de 
l’exigibilité, et cela, sans mise en demeure préalable. 
 
Cette pénalité n’est applicable aux collectivités territoriales ou à leurs groupements actionnaires 
que s’ils n’ont pas pris, lors de la première réunion ou session de leur Assemblée suivant l’appel 
de fonds, une délibération décidant d’affecter le montant demandé et fixant les moyens financiers 
destinés à y faire face ; l’intérêt de retard sera décompté du dernier jour de la session de 
l’Assemblée délibérante concernée. 
 
Si un actionnaire ne s’est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le 
Conseil d’administration, il est fait application des dispositions de l'article L.1612-15 du Code 
général des collectivités territoriales. 
 
 

Article 11 - Forme des actions 

 
Les actions sont nominatives. Elles sont indivisibles à l’égard de la société. 
 
Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la société publique locale au nom de 
l'actionnaire dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 
 
 
 

Article 12 - Droits et obligations attachés aux actions 

 
Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres, quel qu'en soit le titulaire. 
 
L'actionnaire dispose de ses actions en conformité avec la loi, les règlements et les usages. Pour 
autant, les opérations de prêt, de location, de crédit-bail sur tout ou partie des actions émises par 
la Société sont interdites si elles n’interviennent pas au profit de collectivités territoriales ou de 
leurs groupements répondant aux exigences posées par l’article L.1531-1 du Code général des 
collectivités territoriales. Les opérations de fiducie portant directement ou indirectement sur les 
actions ou des droits découlant de tout ou partie de leur détention sont également interdites quels 
qu’en soient les bénéficiaires. 
Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente, 
dans la propriété de l’actif social, dans le partage des bénéfices et réserves ou encore dans le boni 
de liquidation. 
 
Tout actionnaire possède les droits de voter, d'être représenté dans les Assemblées générales, 
d'être informé sur la marche de la société, de poser des questions écrites avant toute Assemblée 
générale, ou deux fois par an, sur tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation, 
d'exercer l'action sociale ou personnelle en cas de préjudice direct, de demander l'inscription de 
résolutions à l'ordre du jour des Assemblées d'actionnaires, de demander la convocation de ces 
Assemblées et de récuser le commissaire aux comptes. 
 
La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions 
des Assemblées générales. 
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Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire 
personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions 
nécessaires. 
 
Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. Ils ne 
peuvent être soumis au-delà à aucun appel de fonds, ni à aucune restitution d’intérêts ou 
dividendes régulièrement perçus. 
 
 

Article 13 - Cessions des actions 

 
Les actions ne sont négociables qu’après l’inscription de la société publique locale au registre du 
commerce et des sociétés et, en cas d’augmentation de capital, à compter de la réalisation de 
celle-ci. Les actions sont négociables après la dissolution de la société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation. Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 
 
La cession des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un ordre de mouvement 
signé par le cédant ou son mandataire et par le cessionnaire. L'ordre de mouvement est enregistré 
le même jour de sa réception sur un registre côté et paraphé dit "registre de mouvement". Tous les 
frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
 
Les actions sont librement négociables entre les collectivités territoriales actionnaires et leurs 
groupements, sauf dispositions légales ou réglementaires contraires, et sous réserve de 
l'application éventuelle des dispositions de l'article L.1521-1 alinéa 2 du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
Les cessions d'actions au profit de tiers ne peuvent être opérées que si le tiers a la qualité de 
collectivité territoriale ou de groupement de collectivités territoriales et répond aux critères de 
l’article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Sous cette réserve, les cessions d’actions au profit de tiers sont librement négociables. 
 

Projet de modification de l’article 13 – insertion clause d’agrément 
 
Projet article modifié : 
 
« Les actions ne sont négociables qu’après l’inscription de la société publique locale au registre du 
commerce et des sociétés et, en cas d’augmentation de capital, à compter de la réalisation de 
celle-ci. Les actions sont négociables après la dissolution de la société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation. Les actons non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 
 
La cession des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un ordre de mouvement 
signé par le cédant ou son mandataire et par le cessionnaire. L'ordre de mouvement est enregistré 
le même jour de sa réception sur un registre côté et paraphé dit "registre de mouvement". Tous les 
frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
 
Les actions ne peuvent être cédées qu’à d’autres collectivités ou groupement de collectivités. 
 
Toute cession d'actions, y compris entre collectivités actionnaires, qu'elle ait lieu à titre gratuit ou 
onéreux, est soumise à l'agrément du Conseil d’administration. 
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Le Conseil d’administration se prononce à la majorité des administrateurs présents ou représentés 
sur l’agrément dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande formulée par le 
cédant et adressée au Président du Conseil d’administration. 
 
S'il n'agrée pas le cessionnaire proposé, et que celui-ci n'a pas retiré son offre dans le délai de huit 
jours, le Conseil d'Administration est tenu, dans un délai de trois mois à compter de la notification 
du refus, de faire acquérir les actions soit par une collectivité actionnaire ou par une autre 
collectivité, soit, avec le consentement du cédant, par la société en vue de procéder à une 
réduction de capital. 
 
Si, à l'expiration du délai prévu à l’alinéa précédent, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est 
considéré comme donné. Toutefois, à la demande de la société, ce délai peut être prolongé par 
ordonnance du président du Tribunal de Commerce statuant en référé, insusceptible de recours, 
l'actionnaire cédant et le cessionnaire dûment appelés. 
 
A défaut d'accord entre les parties, le prix des actions est déterminé dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du Code Civil. La désignation de l'expert prévue à cet article est faite par 
ordonnance du Président du Tribunal de Commerce, non susceptible de recours. 
 
La cession des actions doit, en outre, être préalablement autorisée par décision des organes 
délibérants des collectivités territoriales cédante et cessionnaire. 
 
Les mêmes règles sont applicables, en cas d’augmentation du capital, à la cession des droits 
préférentiels de souscription. 
 
Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
 
 
Motivation : 
Insertion d’une clause d’agrément permettant le contrôle des cessions de titres par la SPL. 
Par ailleurs, il sera fait mention des mouvements d’actions et de l’évolution de la répartition du capital social 
dans le rapport de gestion annuel et dans le compte-rendu annuel à leur collectivité effectué par les 
représentants des collectivités au sein de la SPL en application des dispositions de l’article L.1524-5 du Code 
général des collectivités territoriales.  
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Titre Troisième 

Administration et organisation interne 

 
 

Article 14 - Composition du Conseil d'administration 

 
 

Article 14-1 : Nombre et répartition des sièges 
 

1 - La société publique locale est administrée par un Conseil d'administration de dix-huit 
membres, composé exclusivement de représentants des actionnaires.  
 
Conformément à l'article L.1524-5 alinéa 1er du Code général des collectivités territoriales, tout 
actionnaire a droit à au moins un représentant au Conseil d'administration.  
 
Toutefois, conformément à l'article L.1524-5 alinéa 3 du Code général des collectivités territoriales, 
si le nombre maximal de membres prévu à l'article L.225-17 du Code de commerce ne suffit pas à 
assurer la représentation directe de toutes les collectivités territoriales ou groupements ayant une 
participation réduite au capital de la société publique locale, ils sont réunis en Assemblée spéciale, 
qui désigne ses représentants au Conseil d’administration. 
  
Les sièges au sein du Conseil d'administration sont répartis entre les collectivités territoriales 
actionnaires et leurs groupements en proportion de la quote-part de capital détenue, sauf les 
sièges réservés à l’Assemblée spéciale.  
 

2 – En application des dispositions précédentes, le Conseil d’administration se compose de la 
manière suivante :  
 
- Département du Var  ........................................................ 11 sièges  
- Commune de Saint Maximin la Sainte-Baume  ...............   1 siège  
- Commune de Puget-Ville .................................................   1 siège  
- Commune de la Crau .......................................................   1 siège  
 
- Commune de Figanières ..................................................   1 siège  
- Communauté de communes Cœur du Var ......................   1 siège  
- Assemblée spéciale  ........................................................   2 sièges 
 
 

Projet de modification de l’article 14-1, alinéa 2 – suppression de la mention relative à la 
répartition des sièges d’administrateur entre les collectivités 
 
Mention supprimées : 
 
2 – En application des dispositions précédentes, le Conseil d’administration se compose de la 
manière suivante :  
 
- Département du Var  11 sièges  
- Commune de Saint Maximin la Sainte-Baume    1 siège  
- Commune de Puget-Ville   1 siège  
- Commune de la Crau   1 siège  
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- Commune de Figanières   1 siège  
- Communauté de communes Cœur du Var   1 siège  
- Assemblée spéciale    2 sièges 
 
Projet article modifié : 
 
« Les collectivités territoriales actionnaires se répartissent en assemblée générale ordinaire les 
sièges d’administrateur conformément aux principes susmentionnés.  » 
 
Motivation : 
Pour des motifs identiques à la mention statutaire de la répartition du capital entre collectivités actionnaires, il 
est proposé de supprimer la mention de la répartition des sièges d’administrateur dont la modification entraîne 
une procédure de modification statutaire et d’attribuer cette compétence à l’assemblée générale ordinaire. 
Ces stipulations sont par ailleurs contradictoires avec celle de l’article 37 des statuts. 

 
 

Article 14-2 : Désignation des représentants des collectivités 

territoriales 
 
Conformément à l'article L.1524-5 alinéa 1er du Code général des collectivités territoriales, les 
représentants des actionnaires sont désignés, en son sein, par l'Assemblée délibérante de leur 
collectivité ou de leur groupement. 
 
L'Assemblée spéciale désigne, parmi les représentants des collectivités territoriales ou des 
groupements ayant une participation réduite au capital de la société publique locale, le ou les 
délégués communs qui siégeront au Conseil d'administration, selon les modalités de l'article 17 
des présents statuts. 
 
Sous réserve des dérogations applicables, une personne physique ne peut exercer simultanément 
plus de cinq mandats d'administrateur de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire 
français, dans les conditions fixées par l'article L.225-21 du Code de commerce. Toute personne 
physique qui se trouve en infraction avec cette règle doit se démettre de l'un de ses mandats dans 
les trois mois de sa nomination, dans les conditions prévues par ledit article. 
 
 

Article 14-3 : Durée du mandat des administrateurs 
 
La durée du mandat des administrateurs est de six ans. 
 
Les administrateurs sont rééligibles, en vertu de l'article L.225-18 du Code de commerce. 
 
En application de l'article R.1524-3 du Code général des collectivités territoriales, le mandat des 
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements prend fin : 
 

- en ce qui concerne ceux d'une commune lors du renouvellement intégral du Conseil 
municipal, 

- en ce qui concerne ceux d’un groupement, lors du renouvellement partiel ou intégral de 
l’Assemblée délibérante du groupement, 

- en ce qui concerne ceux d'un département lors de chaque renouvellement du Conseil 
général ou en cas de dissolution. 

 
En application de l'article L.1524-5 alinéa 13 du Code général des collectivités territoriales, en cas 
de fin légale du mandat de l'Assemblée délibérante qui les a désignés, le mandat de ses 
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représentants au Conseil d'administration est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants 
par la nouvelle Assemblée, leurs pouvoirs se limitant à la gestion des affaires courantes. 
 
En application de l'article R.1524-4 du Code général des collectivités territoriales, les représentants 
des collectivités territoriales actionnaires ou de leurs groupements peuvent être relevés de leurs 
fonctions à tout moment par l'Assemblée qui les a désignés, celle-ci étant tenue de pourvoir 
simultanément à leur remplacement et d'en informer le Conseil d'administration. 
 
En application de l'article R.1524-5 du Code général des collectivités territoriales, le mandat des 
représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements à l’Assemblée spéciale prend 
fin, soit s'ils perdent leur qualité d'élus, soit si l'Assemblée délibérante de leur collectivité d'origine 
les relève de leurs fonctions. Il en va de même du ou des délégués de l'Assemblée spéciale, soit 
s'ils perdent leur qualité d'élus, soit si l'Assemblée spéciale les relève de leurs fonctions. 
 
En cas de vacance du siège qui lui a été attribué au Conseil d'administration, l'Assemblée 
délibérante de la collectivité territoriale ou du groupement actionnaire désigne son représentant 
lors de la première réunion qui suit cette vacance. La commission permanente du Conseil 
départemental peut procéder à cette désignation par délégation du Conseil départemental. 
 
En cas de vacance du ou des sièges de délégué, l’Assemblée spéciale se réunit pour élire un ou 
des nouveaux délégués. 
 
En cas de dissolution de l'Assemblée délibérante d'une collectivité territoriale actionnaire, de 
démission de l'ensemble de ses membres ou d'annulation devenue définitive de l'élection de 
l'ensemble de ses membres, le mandat de ses représentants au Conseil d'administration est 
prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle Assemblée. 
 
 

Projet de modification de l’article 14-3, alinéa 2 – suppression des 3 premiers alinéas 
substitués par un nouvel alinéa 
 
« Mentions supprimées : 
La durée du mandat des administrateurs est de six ans. 
 
Les administrateurs sont rééligibles, en vertu de l'article L.225-18 du Code de commerce. 
 
En application de l'article R.1524-3 du Code général des collectivités territoriales, le mandat des 
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements prend fin : 
 
- en ce qui concerne ceux d'une commune lors du renouvellement intégral du Conseil municipal, 
- en ce qui concerne ceux d’un groupement, lors du renouvellement partiel ou intégral de 
l’Assemblée délibérante du groupement, 
- en ce qui concerne ceux d'un département lors de chaque renouvellement du Conseil général ou 
en cas de dissolution.  
 
Nouvelle mention : 
Le mandat des représentants des collectivités territoriales prend normalement fin avec celui de 
l’assemblée qui les a désignés. » 
 
Motivation : 
La durée de six ans n’est pas applicable aux mandats d’administrateur des collectivités et de leurs 
représentants qui suivent normalement le mandat électif. 
Il est proposé, par ailleurs, de simplifier cette mention. 
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Article 14-4 : Responsabilité des administrateurs 
 
En application de l'article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales, et par dérogation 
aux dispositions de l'article L.225-20 du Code de commerce, la responsabilité civile qui résulte de 
l'exercice du mandat des représentants incombe à la collectivité territoriale ou au groupement dont 
ils sont mandataires. 
 
Lorsque ces représentants ont été désignés par l'Assemblée spéciale, cette responsabilité 
incombe solidairement aux collectivités territoriales ou groupements membres de cette Assemblée. 
 
 

Article 14-5 : Rémunération des administrateurs 
 
En vertu de l'article L.1524-5 alinéa 10 du Code général des collectivités territoriales, les 
représentants des collectivités actionnaires ou de leurs groupements au sein du Conseil 
d'administration peuvent percevoir une rémunération ou des avantages particuliers à condition d'y 
être autorisés par une délibération expresse de l'Assemblée de l’actionnaire qui les a désignés. 
Cette délibération fixe le montant maximum des rémunérations ou avantages susceptibles d'être 
perçus ainsi que la nature des fonctions ou de la mission qui les justifient. 
 
Dans ce cadre, et sous réserve du respect des dispositions de l'alinéa précédent, en vertu de 
l'article L.225-45 du Code de commerce, l'Assemblée générale peut allouer aux administrateurs en 
rémunération de leur activité, à titre de jetons de présence, une somme fixe annuelle que cette 
Assemblée détermine. Le montant de celle-ci est porté aux charges d'exploitation. Sa répartition 
entre les administrateurs est déterminée par le Conseil d'administration. 
 
Sous réserve du respect des dispositions de l'alinéa premier du présent article, il peut être alloué, 
par le Conseil d'administration, des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou mandats 
confiés à des administrateurs, dans les conditions fixées par l'article L.225-46 du Code de 
commerce. 
 
 

Article 14-6 : Limite d 'âge 
 
Les personnes qui assurent la représentation d'une collectivité territoriale ou d’un groupement 
actionnaire au sein du Conseil d'administration de la société publique locale doivent être âgées au 
plus de 75 ans. Cette limite d'âge doit être respectée au moment de leur désignation, en vertu de 
l'article L.1524-5 alinéa 4 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Quand les mêmes personnes assument les fonctions de Président du Conseil d'administration, 
elles doivent également respecter, au moment de leur désignation, la limite d'âge, fixée à 75 ans 
en application de l'article L.225-48 du Code de commerce. 
 
Ces personnes ne peuvent être déclarées démissionnaires d'office si, postérieurement à leur 
nomination, elles dépassent la limite d'âge statutaire ou légale. 
 
 
 
 

Article 15 - Rôle et fonctionnement du Conseil d’administration 

 
 

Article 15-1 : Pouvoirs du Conseil d'administration 
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1 - Conformément à l'article L.225-35 du Code de commerce, le Conseil d'administration 
détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur mise en œuvre. 
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d'actionnaires et dans la limite 
de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par 
ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
 

2 - Le Conseil d'administration permet l'exercice d'un contrôle conjoint de chacun des actionnaires 
de la société publique locale sur l'activité de celle-ci et sur les modalités d'exercice de cette 
activité. A ce titre, le rapport annuel d'activité détaille ces modalités de contrôle et fait l'objet d'une 
présentation par les mandataires à la collectivité ou au groupement qu'ils représentent. 
 

3 – Le Conseil d’administration établit les rapports prévus par la loi, arrête les comptes, convoque 
les réunions des Assemblées, autorise la constitution de sûreté en vue de la garantie de la dette 
d’un tiers, autorise la conclusion des conventions réglementées, procède à la nomination et à la 
révocation du Président, du Directeur général et sur proposition du Directeur général la nomination 
et la révocation du Directeur général délégué. Il fixe la rémunération du Directeur général et du 
Directeur général délégué. 
 

4 – Les décisions suivantes sont subordonnées à une autorisation préalable du Conseil 
d’administration : 
 

- toute acquisition ou disposition portant sur un bien ou un droit immobilier, 
- toute acquisition ou disposition portant sur une immobilisation dont la valeur vénale ou la 

valeur nette comptable excède 5 000 euros, 
- toute conclusion d’un contrat de location portant sur un bien immobilier, que la société 

intervienne en qualité de preneur ou de bailleur, 
- tous compromis, transactions, acquiescements et désistements, abandon d’un droit, 
- adoption et modification du règlement intérieur. 
 

5 – De manière générale, le Président ou le Directeur général de la société est tenu de 
communiquer à chaque administrateur tous les documents et informations nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission. 
 
 

Article 15-2 : Fonctionnement du Conseil d'administration 
 

Article 15-2-1 : Convocation 
 
Le Conseil d’administration se réunit sur la convocation de son Président, soit au siège social, soit 
en tout autre endroit sur le territoire de l'un de ses membres actionnaires, et mentionné dans la 
convocation. 
 
En vertu de l'article L.225-36-1 du Code de commerce, lorsqu'il ne s'est pas réuni depuis plus de 
deux mois, le tiers au moins des membres du Conseil d'administration peut demander au Président 
de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. 
 
Le Directeur général peut également demander au Président de convoquer le Conseil 
d'administration sur un ordre du jour déterminé. 
 
Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas précédents. 
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Les convocations, qui indiquent l'ordre du jour de la séance sont assorties de toute pièce requise 
pour permettre à l’administrateur de se prononcer en connaissance de cause, et sont transmises 
par courrier électronique ou postal, au moins cinq jours francs avant la réunion. 
 
D’une manière générale, le Président ou le Directeur général de la société publique locale est tenu 
de communiquer à tout administrateur les documents nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission. 
 
 

Article 15-2-2 : Quorum 
 
En vertu de l'article L.225-37 du Code de commerce, le Conseil d'administration ne délibère 
valablement que si la moitié au moins de ses membres sont physiquement présents. 
 
 

Article 15-2-3 : Pouvoirs 
 
Tout membre du Conseil d’administration peut donner, par écrit, pouvoir à un autre membre de le 
représenter à une séance du Conseil. Chaque membre ne peut détenir plus d’un pouvoir. 
 
 

Article 15-2-4 : Adoption des délibérations 

 
Sauf dispositions contraires prévues par la loi, le règlement ou par les présents statuts, les 
décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
 

Article 15-2-5 : Procès-verbaux des délibérations 
 
Les délibérations du Conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux transcrits sur 
un registre spécial tenu au siège social et coté et paraphé soit par un juge du tribunal de 
commerce, soit par un juge du tribunal d'instance, soit par le maire de la commune du siège social 
ou un adjoint au maire, dans la forme ordinaire et sans frais. 
 
Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans 
discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et revêtues du sceau de 
l'autorité qui les a paraphées. Dès qu'une feuille a été remplie, même partiellement, elle est jointe à 
celles précédemment utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuilles 
est interdite. 
 
Le procès-verbal est revêtu de la signature du Président de séance et d'au moins un 
administrateur. En cas d'empêchement du Président de séance, il est signé par deux 
administrateurs au moins. 
 
Les copies ou extraits de procès-verbaux des délibérations sont certifiés par le Président du 
Conseil d'administration, le Directeur général, le Directeur général délégué, l'administrateur 
délégué temporairement dans les fonctions de Président ou un fondé de pouvoir habilité à cet 
effet. Au cours de la liquidation de la société, ces copies ou extraits sont certifiés par un seul 
liquidateur. 
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Article 16 – Le Président du Conseil d’administration  

 
 

Article 16-1 : Désignation 

 
Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président. Il détermine sa rémunération, 
sous réserve des dispositions de l'article L.1524-5 alinéa 10 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
Il est rééligible. 
 
Le Conseil d'administration peut le révoquer à tout moment. 
 
Le Conseil d’administration peut également nommer parmi ses membres un secrétaire. 
 
Le Président doit respecter, au moment de sa désignation, la limite d'âge fixée à 75 ans en 
application de l'article L.225-48 du Code de commerce. 
 
Le Président peut être déclaré démissionnaire d'office si, postérieurement à sa nomination, il 
dépasse la limite d'âge. 
 
En application de l'article L.225-50 du Code de commerce, en cas d'empêchement temporaire ou 
de décès du Président, le Conseil d'administration peut déléguer un administrateur dans les 
fonctions de Président. En cas d'empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une 
durée limitée. Elle est renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à l'élection du nouveau 
Président. 
 
 

Article 16-2 : Rôle 
 
En vertu de l’article L 225-51-1 du Code du commerce, le Président du Conseil d'administration 
organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte annuellement à l'Assemblée générale. 
Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s'assure, en particulier, que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
Le Président rend compte, dans un rapport joint au rapport annuel, des conditions de préparation 
et d'organisation des travaux du Conseil ainsi que des procédures de contrôle interne mises en 
place par la société publique locale. 
 
 

Article 17 – L'Assemblée spéciale 

 
Les actionnaires qui ont une participation au capital trop réduite ne leur permettant pas de 
bénéficier d'une représentation directe au Conseil d’administration doivent se regrouper en 
Assemblée spéciale pour désigner un ou plusieurs délégués communs. 
 
Le ou les délégués communs de l'Assemblée spéciale assurent ainsi, avec les autres 
représentants ordinaires des actionnaires au Conseil d'administration, les conditions d'un contrôle 
conjoint de l'ensemble des actionnaires, y compris minoritaires, sur la société publique locale. 
 
L'Assemblée spéciale comprend un représentant désigné par l'Assemblée délibérante de chaque 
actionnaire ne disposant pas d'un représentant direct au Conseil d'administration de la société 
publique locale. 
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L'Assemblée spéciale élit son Président et désigne en son sein le ou les délégués communs au 
Conseil d'administration. 
 
Chaque collectivité territoriale dispose d'un nombre de voix proportionnel au nombre d'actions qu'il 
possède. 
 
Afin de permettre la mise en œuvre du contrôle analogue mentionné à l’article 25 qui suit, 
l'Assemblée spéciale se réunit obligatoirement avant chaque Conseil d’administration. Au moins 
une fois par an, elle entend le rapport de son ou ses délégués au Conseil d'administration de la 
société publique locale. 
 
Elle se réunit sur convocation de son Président établie à l'initiative soit de ce dernier, soit à la 
demande de l'un de ses délégués élus par elle au Conseil d'administration, soit à la demande d'un 
tiers au moins des membres ou des membres détenant au moins le tiers des actions des 
collectivités territoriales membres de l'Assemblée spéciale. 
 
En application de l'article R.1524-2 du Code général des collectivités territoriales, l'Assemblée 
spéciale est réunie pour la première fois à l'initiative d'au moins un des actionnaires non 
directement représentés au Conseil d'administration de la société publique locale.  
 
 

Article 18 - Direction générale 

 
 

Article 18-1 : Modalités d'exercice 
 
Conformément à l'article L.225-51-1 du Code de commerce, la direction générale de la société est 
assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'administration, soit par une 
personne physique nommée par le Conseil d'administration et portant le titre de Directeur général. 
 
Le Conseil d'administration, par délibération adoptée à la majorité des administrateurs présents ou 
représentés, choisit entre les deux modalités d'exercice de la direction générale visées au premier 
alinéa. 
 
Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix par la publication d'un avis, mentionnant 
l'extrait du procès-verbal contenant la décision du Conseil d'administration relative au choix de 
l'une des deux modalités d'exercice de la direction générale inséré dans un journal habilité à 
recevoir les annonces légales dans le département du siège social de la société publique locale. 
 
La délibération du Conseil d'administration relative au choix de la modalité d'exercice de la 
direction générale n'induit pas de modification des statuts. 
 
 

Article 18-2 : Directeur général délégué 
 
Sur proposition du Directeur général, le Conseil d'administration peut nommer une personne 
physique chargée d'assister le Directeur général, avec le titre de Directeur général délégué. 
 
 

Article 18-3 : Rémunération 
 
Le Conseil d'administration détermine la rémunération du Directeur général et du Directeur général 
délégué. 
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Article 18-4 : Limite d'âge 
 
La limite d'âge pour l'exercice des fonctions de Directeur général ou de Directeur général délégué, 
est fixée à 70 ans. 
 
Lorsqu'un Directeur général ou le Directeur général délégué atteint la limite d'âge, il est réputé 
démissionnaire d'office de cette fonction. 
 
 

Projet de modification de l’article 18-4, alinéa 2 
 
« Mentions supprimées : 
 
Lorsqu'un Directeur général ou le Directeur général délégué atteint la limite d'âge, il est réputé 
démissionnaire d'office de cette fonction. 
 
Nouvelles mentions : 
 
Sauf lorsqu’il s’agit du représentant d’une collectivité territoriale, lorsqu'en cours de fonctions cette 
limite d'âge aura été atteinte, le Directeur Général sera réputé démissionnaire d'office et il sera 
procédé à la désignation d'un nouveau Directeur Général. 
Lorsqu'un Directeur général délégué atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office de 
cette fonction. » 
 
Motivation : 
Prise en compte de la dérogation applicable à l’élu assumant les fonctions de directeur général lorsqu’il 
dépasse la limite d’âge en cours de mandat. 

 
 

Article 18-5 : Interdiction de cumuler plusieurs mandats de direction 

générale 
 
Une personne physique ne peut exercer simultanément plus d'un mandat de Directeur général de 
sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français, sous réserve des dérogations prévues 
à l'article L.225-54-1 du Code de commerce. 
 

Projet de modification de l’article 18-5, ajout d’un second alinéa 
 
« Par dérogation, les mandats de directeur général exercés par un représentant d'une collectivité 
territoriale ne sont pas pris en compte pour l'application des règles relatives au cumul des mandats 
sociaux. » 
 
Motivation : 

Mention de la dérogation prévue par les dispositions de l’article L.225-95-1 du code de commerce 
relative à la non-application des règles de cumul des mandats sociaux aux élus représentants leur 
collectivité dans les SPL. 

 
 

Article 18-6 : Révocation  

 



" Ingénierie Départementale 83 " Projet de modification statutaire 

 24/34 

Le Directeur général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. Il en est de 
même, sur proposition du Directeur général, du Directeur général délégué. Si la révocation est 
décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf lorsque le Directeur 
général assume les fonctions de Président du Conseil d'administration. 
 
Lorsque le Directeur général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, le Directeur général 
délégué conserve, sauf décision contraire du Conseil, ses fonctions et ses attributions jusqu'à la 
nomination du nouveau Directeur général. 
 
 

Article 18-7 : Pouvoirs 
 
L’article L 225-56 du Code du Commerce dispose que le Directeur général est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans 
la limite de l'objet social et des présents statuts, et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux Assemblées d'actionnaires et au Conseil d'administration. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée même par les 
actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le 
tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d'administration limitant les pouvoirs du 
Directeur général sont inopposables aux tiers. 
 
En accord avec le Directeur général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la durée 
des pouvoirs conférés au Directeur général délégué. 
 
Le Directeur général délégué dispose, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur 
général. 
 
 

Article 19 – Conventions entre la société et l'un des administrateurs, le 

Directeur général, le Directeur général délégué ou un actionnaire 

 
Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son 
Directeur général, le Directeur général délégué, l'un de ses administrateurs, l'un de ses 
actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 %, doit être soumise aux 
formalités prescrites par les articles L.225-38 et suivants du Code de commerce. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l'alinéa précédent est 
indirectement intéressée. 
 
Sont également soumises à autorisation préalable du Conseil d’administration les conventions 
intervenant entre la société et une entreprise, si le Directeur général, le Directeur général délégué 
ou l'un des administrateurs de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du Conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette 
entreprise. 
 
Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
 
Cependant, ces conventions, sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications 
financières, ne sont significatives pour aucune des parties, sont communiquées par l'intéressé au 
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Président du Conseil d'administration. La liste et l'objet desdites conventions sont communiqués 
par le Président aux membres du Conseil d'administration et aux commissaires aux comptes. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit au Directeur général, au Directeur général et aux 
représentants des collectivités et groupements administrateurs de contracter, sous quelque forme 
que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en 
compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 
envers les tiers. 
 
La même interdiction s'applique aux conjoints, ascendants et descendants des personnes visées 
au présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
 
 

Projet de modification de l’article 19, alinéas 4 et 5 supprimés et remplacés 
 
Mentions supprimées : 
 
« Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
 
Cependant, ces conventions, sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications 
financières, ne sont significatives pour aucune des parties, sont communiquées par l'intéressé au 
Président du Conseil d'administration. La liste et l'objet desdites conventions sont communiqués 
par le Président aux membres du Conseil d'administration et aux commissaires aux comptes. » 
 
Nouvelles mentions : 
 
« Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions légales. 
L'administrateur intéressé est tenu d'informer le Conseil dès qu'il a connaissance d'une convention 
soumise à autorisation. Il ne peut prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée. 
Cette procédure ne s’applique pas aux conventions visées à l’article L.225-39 du Code de 
commerce. » 
 
Motivation : 

Mise à jour avec les dispositions des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce 
applicables aux conventions dites réglementées. 

 
 
 

Article 20 – Signatures 

 
Tous les actes qui engagent la société, ceux autorisés par le Conseil d’administration, les 
mandats, retraits de fonds, souscriptions, endos, ou acquis d’effets de commerce, ainsi que les 
demandes d’ouverture de comptes bancaires ou de chèques postaux, sont signés par le Président 
Directeur général ou le Directeur général, à moins d’une délégation spéciale donnée à un ou 
plusieurs mandataires spéciaux soit par le Président Directeur général, soit par le Directeur 
général, soit par le Directeur général délégué s’il y a été expressément autorisé. 
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Titre Quatrième 

Commissaires aux comptes - Délégué spécial - Contrôle 

 
 

Article 21 - Commissaires aux comptes 

 
L'Assemblée générale ordinaire désigne, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur 
et notamment dans le respect des dispositions des articles L.823-1 et suivants du Code de 
commerce, un ou plusieurs commissaires aux comptes chargés de remplir la mission qui leur est 
confiée par la loi. 
 
Un ou plusieurs suppléants sont nommés en même temps et pour la même durée à dessein de 
remplacer les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès. 
 
Les commissaires sont toujours rééligibles. 
 
Leur rémunération est fixée suivant les modalités réglementaires en vigueur. 
 
 
 

Projet de modification de l’article 21, 2
nd

 alinéa modifié 
 
Mention supprimée : 
 
« Un ou plusieurs suppléants sont nommés en même temps et pour la même durée à dessein de 
remplacer les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès. » 
 
Nouvelle mention : 
 
« Lorsque le ou les commissaires aux comptes ainsi désignés sont des personnes physiques ou 
des sociétés unipersonnelles, un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à 
remplacer les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès sont désignés 
dans les mêmes conditions. 
 
Motivation : 

Mise à jour avec les dispositions de l’article 823-1 du code de commerce n’imposant la nomination 
d’un commissaire aux comptes suppléant seulement quand le titulaire est une personne physique. 

 
 
 

Article 22 - Délégué spécial 

 
En application de l'article L.1524-6 du Code général des collectivités territoriales, lorsqu'une 
collectivité territoriale a accordé sa garantie aux emprunts contractés par la société, elle a le droit, 
à condition de ne pas être un actionnaire directement représenté au Conseil d'administration, 
d'être représentée auprès de la société par un délégué spécial désigné, en son sein, par 
l'Assemblée délibérante de la collectivité territoriale. 
 
Le délégué spécial doit être entendu, sur sa demande, par tous les organes de direction de la 
société. Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du Conseil 
d'administration. 
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Le délégué peut procéder à la vérification des livres et des documents comptables et s'assurer de 
l'exactitude de leurs mentions. 
 
Le délégué rend compte de son mandat auprès de sa collectivité de rattachement dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les représentants au Conseil d'administration par le 
quatorzième alinéa de l'article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Les mêmes dispositions sont applicables aux collectivités territoriales qui détiennent des 
obligations des sociétés mentionnées au second alinéa de l'article L.2253-2 du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
 

Projet de modification de l’article 22, dernier alinéa modifié 
 
Mention supprimée : 
« Les mêmes dispositions sont applicables aux collectivités territoriales qui détiennent des 
obligations des sociétés mentionnées au second alinéa de l'article L.2253-2 du Code général des 
collectivités territoriales. » 
 
Motivation : 

Sans objet. 

 
 

Article 23 – Communication des délibérations au représentant de l’Etat 

 
Conformément à l'article L.1524-1 du Code général des collectivités territoriales, les délibérations 
du Conseil d’administration et des Assemblées générales sont communiquées, dans les quinze 
jours suivant leur adoption, au représentant de l’État dans le département où se trouve le siège 
social de la société publique locale. 
 
Il en est de même des comptes annuels et des rapports du commissaire aux comptes. 
 
 

Article 24 – Saisine de la Chambre régionale des comptes par le représentant 

de l'Etat 

 
Conformément à l'article L.1524-2 du Code général des collectivités territoriales, si le représentant 
de l'État estime qu'une délibération du Conseil d'administration ou des Assemblées générales de la 
société publique locale est de nature à augmenter gravement la charge financière d'un ou 
plusieurs actionnaires, ou le risque encouru par la ou les collectivités territoriales ou groupements 
qui ont apporté leur garantie à un emprunt contracté par la société, il saisit, dans le délai d'un mois 
suivant la date de réception, la Chambre régionale des comptes, à charge pour lui d'en informer 
simultanément la société et les Assemblées délibérantes des actionnaires ou garants. 
 
La saisine de la Chambre régionale des comptes entraîne une seconde lecture par le Conseil 
d'administration ou par les Assemblées générales de la délibération contestée. 
 
La Chambre régionale des comptes dispose d'un délai d'un mois à compter de la saisine pour faire 
connaître son avis au représentant de l'État, à la société et aux Assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales, actionnaires ou garants. 
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Article 25 – Contrôle des collectivités membres  
 
 
Conformément à l'article L.1524-5 alinéa 14 du Code général des collectivités territoriales, les 
organes délibérants des actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au 
moins une fois par an par leurs représentants au Conseil d'administration, et qui porte notamment 
sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées à la société publique locale. Lorsque ce 
rapport est présenté à l'Assemblée spéciale, celle-ci assure la communication immédiate aux 
mêmes fins aux organes délibérants des collectivités territoriales ou des groupements qui en sont 
membres. 
 
Conformément à l'article L.1524-1 alinéa 3 du Code général des collectivités territoriales, et à 
peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale, membre de la société 
publique locale, sur la modification portant sur l'objet social, la composition du capital ou les 
structures des organes dirigeants de la société publique locale ne peut intervenir sans une 
délibération préalable de son Assemblée délibérante approuvant la modification. 
 
Le projet de modification est annexé à la délibération transmise au représentant de l'État et 
soumise au contrôle de légalité dans les conditions prévues, selon le cas, aux articles L.2131-2 et 
L.3131-2 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Conformément à l'article L.1524-3 du Code général des collectivités territoriales, si la société 
publique locale exerce, pour le compte d’un actionnaire, des prérogatives de puissance publique, 
elle établit chaque année un rapport spécial sur les conditions de leur exercice qui est présenté à 
l'organe délibérant dudit actionnaire et est adressé au représentant de l'État dans le département. 
Les collectivités territoriales actionnaires doivent exercer sur la société publique locale un contrôle 
analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services. 
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Titre Cinquième 

Assemblées Générales 
 
 
 

Article 26 - Dispositions communes aux Assemblées générales 

 
Les actionnaires se réunissent en Assemblées générales ordinaires ou extraordinaires. 
 
Les Assemblées générales extraordinaires sont celles appelées à délibérer ou à autoriser toute 
augmentation ou réduction de capital, à vérifier les apports en nature ou des avantages 
particuliers, ou à délibérer sur toutes modifications statutaires, y compris celles touchant à l’objet 
de la société. 
 
En l’absence d’émission par la société de titres différents des actions ordinaires composant le 
capital social, les autres Assemblées sont des Assemblées ordinaires, sous réserve des 
Assemblées spéciales prévues à l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 
L’Assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. Ses 
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 
 
Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent, sous 
réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. 
 
Une action confère une voix. 
 
Les actionnaires de la société, sont représentés aux Assemblées générales par un représentant 
ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné par chaque collectivité de rattachement dans les 
conditions fixées par la législation en vigueur. 
 
Les pouvoirs doivent être déposés au siège social cinq jours au moins avant la réunion. 
 
Au début de chaque Assemblée générale, il est tenu une feuille de présence contenant l'identité et 
le siège des actionnaires présents et représentés et le nombre des actions possédées par chacun 
d’eux, ainsi que le nombre de voix attachées à ces actions. Cette feuille, dûment émargée par les 
actionnaires présents ou leurs mandataires et certifiée exacte par le bureau de l’Assemblée, est 
déposée au siège social et doit être communiquée à tout requérant. 
 
Les délibérations de l’Assemblée sont constatées par des procès-verbaux transcrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le bureau. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont signés par le 
Président ou par un administrateur exerçant les fonctions de Directeur général ou encore par le 
secrétaire général de l’Assemblée. 
 
Après dissolution de la société et pendant sa liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le 
liquidateur. 
 

 



" Ingénierie Départementale 83 " Projet de modification statutaire 

 30/34 

Article 27 - Convocation et lieu de réunion des Assemblées générales 

 
L'Assemblée générale est convoquée par le Conseil d'administration. 
A défaut, l'Assemblée générale peut être également convoquée : 
 

- par les commissaires aux comptes, 
- par un mandataire, désigné en justice, à la demande, soit de tout intéressé en cas 

d'urgence, soit d'un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5 % du capital 
social, 

- par les liquidateurs. 
 

La convocation est adressée par courrier recommandé avec accusé réception ou par voie 
électronique (avec l’accord de la collectivité concernée), à chacun des actionnaires 15 jours au 
moins avant la date de l'Assemblée, et comporte la dénomination sociale, éventuellement suivie de 
son sigle, la forme de la société, le montant du capital social, l'adresse du siège social, les 
mentions prévues aux 1° et 2° de l'article R.123-237 du Code de commerce, les jour, heure et lieu 
de l'Assemblée, ainsi que sa nature, extraordinaire, ordinaire, et son ordre du jour. 
 
Les questions inscrites à l'ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée 
apparaissent clairement, sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents. L'avis de 
convocation indique les conditions dans lesquelles les actionnaires peuvent voter par 
correspondance et les lieux et les conditions dans lesquelles ils peuvent obtenir les formulaires 
nécessaires et les documents qui y sont annexés et, le cas échéant, l'adresse électronique où 
peuvent être adressées les questions écrites. 
 
En application de l'article L.225-105 du Code de commerce, un ou plusieurs actionnaires 
représentant au moins 5 % du capital ont la faculté de requérir l'inscription à l'ordre du jour de 
projets de résolution, dans les conditions fixées par ledit article. 
 
L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour. Néanmoins, 
elle peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur 
remplacement. 
 
Les Assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu du département 
du siège social. 
 
 

Article 28 – Présidence des Assemblées générales 

 
En vertu de l'article R.225-100 du Code de commerce, les Assemblées d'actionnaires sont 
présidées par le Président du Conseil d'administration, ou, en son absence, par un administrateur 
désigné à cet effet par le Conseil d'administration. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son 
Président. 
 
En cas de convocation par les commissaires aux comptes, par un mandataire désigné en justice 
ou par les liquidateurs, l'Assemblée est présidée par celui ou par l'un de ceux qui l'ont convoquée. 
Sont scrutateurs de l'Assemblée, les deux membres de l'Assemblée disposant du plus grand 
nombre de voix et acceptant cette fonction. 
 
Le bureau de l'Assemblée en désigne le secrétaire qui est choisi parmi les actionnaires. 
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Article 29 – Quorum et majorité 

 

Article 29-1 : Assemblées générales ordinaires 
 
L’Assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les 
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit 
de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 
 
 

Article 29-2 : Assemblées générales extraordinaires 
 
L’Assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, 
le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut, la deuxième Assemblée peut être 
reportée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés. 
 
 

Article 30 – Rôle des Assemblées générales 

 

Article 30-1 : Assemblées générales ordinaires 

 
L'Assemblée générale ordinaire exerce les pouvoirs qui lui sont dévolus par les lois et règlements 
en vigueur, et notamment par, le troisième alinéa de l'article L.225-40, le troisième alinéa de 
l'article L.225-42 et par l'article L.225-45 du Code de commerce. 
 
En application de l'article L.225-100 du Code de commerce, l'Assemblée générale ordinaire est 
réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de l'exercice, sous réserve de 
prolongation de ce délai par décision de justice. 
 
Le Conseil d'administration présente à l'Assemblée le rapport visé à l’article L.225-100 du Code de 
commerce, ainsi que les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés 
accompagnés du rapport de gestion y afférent. 
 
L’Assemblée générale affecte les excédents et décide des prélèvements sur les bénéfices. 
 
 

Article 30-2 : Assemblées générales extraordinaires 
 
Conformément à l'article L.225-96 du Code de commerce, l'Assemblée générale extraordinaire est 
seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
 
Conformément à l'article L.1524-1 alinéa 3 du Code général des collectivités territoriales, et à 
peine de nullité, l'accord du représentant d’un actionnaire sur la modification portant sur l'objet 
social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants de la société publique 
locale ne peut intervenir sans une délibération préalable de son Assemblée délibérante approuvant 
la modification. Le projet de modification est annexé à la délibération transmise au représentant de 
l'État et soumise au contrôle de légalité dans les conditions prévues, selon le cas, aux articles 
L.2131-2 et L.3131-2 du même Code. 
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Titre Sixième 

Inventaires – Bénéfices – Réserves – Exercice social 
 

 
Article 31 - Année sociale 

 
L’année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
Par dérogation, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis la constitution de la 
société jusqu’au 31 décembre 2012. 
 
 

Article 32 – Inventaire, bilan, comptes sociaux 

 
Les comptes de la société sont ouverts conformément au plan comptable général ou au plan 
comptable particulier correspondant à l’activité de la société lorsqu’un tel plan a été établi et 
approuvé par l’administration. 
 
Les documents comptables établis annuellement comprennent l’inventaire, le bilan, le compte de 
résultat et les annexes prévues par les dispositions applicables. Le cas échéant, des comptes 
consolidés sont présentés dans les conditions et formes prévues les lois et règlements en vigueur. 
 
Ces documents sont adressés, dans les quinze jours de leur adoption en Assemblée générale 
ordinaire, au représentant de l'Etat, accompagnés des rapports des commissaires aux comptes. 
 
 

Article 33 – Bénéfices 

 
Sous réserve du plan comptable spécialement applicable, la différence entre les produits et les 
charges de l'exercice, après déduction des amortissements et des provisions, constitue le bénéfice 
ou la perte de l'exercice. 
 
Après dotation de la réserve légale suivant les dispositions de l’article L.232-10 du Code de 
commerce, il peut, en outre, être prélevé sur les bénéfices, par décision de l'Assemblée générale, 
la somme nécessaire pour servir un intérêt net à titre de dividende statutaire sur le montant libéré 
et non remboursé des actions. 
 
Il ne peut y avoir aucune distribution de bénéfice si celle-ci a pour effet de porter l’actif net de la 
société à un montant inférieur au capital social augmenté des réserves légales et des réserves qui 
ne peuvent statutairement être distribuées. 
 
L’excédent sera affecté, suivant les décisions de l’Assemblée générale à la constitution de 
réserves destinées notamment à permettre le financement d’opérations entrant dans le cadre de 
l’objet social. 
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Titre Septième 

Dissolution, liquidation, contestations 
 
 

Article 34 - Dissolution 

 

Article 34-1 : Modalités de dissolution. 
 
Hormis les cas de dissolution judiciaire, il y aura dissolution de la société à l'expiration du terme 
fixé par les statuts ou par décision de l'Assemblée générale extraordinaire. 
 
Sauf en cas de fusion, scission ou réunion de toutes les actions en une seule main, l'expiration de 
la société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidation. 
 
 

Article 34-2 : Effets de la dissolution 
 
Après dissolution de la société, il ne peut être apposé de scellés, ni exigé d’autres inventaires que 
ceux faits en conformité des statuts. 
 
 

Article 35 - Liquidation 

 
A l’expiration de la société ou en cas de dissolution anticipée, à l’exclusion de la dissolution 
judiciaire, l’Assemblée générale règle, sur proposition du Conseil d’administration, le mode de 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs. 
 
La nomination d’un liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs. 
 
Le liquidateur représente la société et est investi des pouvoirs les plus étendus pour procéder à la 
réalisation de l'actif, et est habilité à régler les créanciers et répartir le solde disponible. Il ne peut 
continuer les affaires en cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de sa liquidation que 
s'il y a été autorisé, soit par les associés, soit par décision de justice. 
 
Le partage de l'actif net substituant après remboursement de la valeur nominale des actions est 
effectué entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leurs droits dans les bénéfices. 
 
 

Article 36 - Contestations 

 
Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant la durée de la société ou au cours de la 
liquidation, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les 
actionnaires et la société, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la société. 
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Titre Huitième 

Constitution de la société 
 
 
 

Article 37 – Désignation des administrateurs et des commissaires aux 

comptes 

 
 
Les administrateurs seront désignés par l’Assemblée générale ordinaire. 
 
Sont nommés commissaires aux comptes pour une durée de six exercices : 
 

- commissaire aux comptes titulaire : René MOUREN 
- commissaire aux comptes suppléant : Olivier MARCHAND 

 
Ces personnes déclarent accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises 
par les lois et règlements pour l'exercice de ces mandats. 
 
 
 

Article 38 – Personnalité morale 

 
La société publique locale ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés. 
 
Les actes accomplis pour son compte pendant la période de constitution et repris par la société 
seront rattachés au premier exercice. 
 
 
 

Article 39 – Formalités de constitution 

 
En vue de la réalisation de toutes formalités requises en suite de la signature des statuts pour en 
assurer une parfaite efficacité et opposabilité, tous pouvoirs sont donnés à Monsieur le Président 
du Conseil Départemental du VAR. 
 
 

Article 40 – Conditions suspensives 

 
Les présents statuts sont conclus sous condition suspensive de l’absence de déféré préfectoral 
exercé dans les conditions prévues par les articles L.2131-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
Par dérogation aux dispositions du Code civil, la réalisation de la condition suspensive n’est 
assortie d’aucun effet rétroactif. 
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N° 6 – Délibération relative à la création d’emplois de vacataires pour les Musées et Centres d’Art en 

2018 

 
 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

CONSIDERANT que les structures muséales et centres d’art de la Communauté d’agglomération de la 

Provence Verte doivent assurer l’accueil des visiteurs et les visites guidées sur l’ensemble de l’année 

2018 ; 

 

CONSIDERANT que, pour pouvoir répondre favorablement à ces demandes, il est nécessaire de recruter 

de façon temporaire des vacataires réunissant à la fois les trois conditions suivantes : 

- Occupant un emploi non permanent en dehors de toute considération de volume horaire 

- Bénéficiant d’une rémunération attachée à l’acte (autant d’actes autant de vacations) et sur états 

d’heures fournis par les directeurs de structures 

- Effectuant une tâche précise et déterminée dans le temps (parfois de courte durée), sans ouverture 

de droits à congés (les taux de vacations brutes ont été calculés et majorés en tenant compte de cet 

élément) ; 

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau communautaire    ; 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- d’approuver l’emploi de vacataires au sein des structures muséales et Centres d’Art de la 

Provence Verte durant l’année 2018, selon les modalités suivantes : 
 

Type de vacation Rémunération brute/heure Volume horaire 2018 

Vacataires culturels 110% SMIC horaire 2 000 h 

 

Les crédits correspondants seront prévus au budget 2018. 
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N° 7 - Délibération relative à la prise en charge des déplacements des enseignants artistiques 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 31/2017-BCLI portant dissolution de l’établissement public de coopération 

culturelle à caractère administratif « Conservatoire de la Provence Verte » et reprise de son activité et du 

personnel par la Communauté d’agglomération de la Provence Verte au 1
er

 janvier 2018 ; 

 

VU le décret n° 91-861 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants 

territoriaux d'enseignement artistique (musique, danse, art dramatique, arts plastiques) ; 

 

VU le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des 

frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics, 

mentionnées à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ; 

 

VU l’arrêt du Conseil d’Etat n° 331658 du 13 décembre 2010 ; 

 

VU le jugement de la Cour Administrative d'Appel de Marseille n° 11MA00928 du 7 mai 2013 ; 

 

CONSIDERANT que, par extension des termes du décret n°2006-744 du 27 juin 2006 modifiant 

l’article 2 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique de l'Etat : « La durée de travail effectif s'entend comme le temps 

pendant lequel les agents sont à la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses 

directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles », le temps de trajet d'un agent 

pour se rendre de son premier lieu d’enseignement à un autre lieu d’enseignement,  doit être regardé 

comme du temps de travail effectif dès lors que, durant ce laps de temps, l'agent est à la disposition de 

son employeur et ne peut vaquer librement à ses occupations personnelles ; 

 

CONSIDERANT que, dans le cadre du travail des enseignants artistiques, le temps de trajets entre les 

différents lieux de travail intégrant le temps de pause est comptabilisé à hauteur de ½ heure forfaitaire 

dans le temps de travail, sauf dans les cas spécifiques d’un temps de trajet supérieur à 30 minutes qui 

sera comptabilisé forfaitairement à 40 minutes ou d’un temps lié à une distance entre deux sites d’une 

même commune comptabilisé pour un forfait de quinze minutes ; 

 

CONSIDERANT que s’il ne peut être intégré dans le nombre d’heures de service de l’agent, ce temps 

sera rémunéré sous forme d’heure complémentaire ou supplémentaire ;  

 

CONSIDERANT que les frais de déplacement seront quant à eux calculés et remboursés selon les kms 

réels, obtenu via le site « michelin.fr » ; 

 

CONSIDERANT que, sous couvert d’un ordre de mission, et sur la base d’un planning validé par la 

direction de l’école de musique, les enseignants devront remettre, chaque mois, un état des heures de 

trajet et du nombre de kilomètres effectués au titre de ces déplacements ; chaque enseignant devra au 

préalable fournir copie de la carte grise et de l’assurance étendue à l’usage professionnel de son véhicule 

ainsi que de la copie de son permis de conduire en cours de validité ; 
 

CONSIDERANT que ces dispositions ne s’appliquent pas sur la distance domicile / 1
er

 lieu 

d’enseignement et dernier lieu d’enseignement / domicile ; 
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CONSIDERANT que le Comité technique de la Communauté d’agglomération a été saisi pour avis ; 

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau communautaire ; 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 
 

- d’approuver la prise en charge des déplacements des enseignants artistiques selon les 

dispositions définies ci-dessus à compter du 1
er

 janvier 2018, 
 

- de fixer les distances et durées de déplacement selon les modalités précisées ci-dessus, 
 

- et de dire que la déclaration, auprès de l’administration, des déplacements entre sites, 

relève de la responsabilité de l’enseignant. 
  

La dépense correspondante sera prévue au budget 2018 et sur les budgets des années suivantes. 
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N° 8 – Délibération relative à la défense des intérêts de la Communauté d’Agglomération de la 

Provence Verte dans l’instance n° 1601426-2 introduite devant le Tribunal administratif de Toulon 

dans le cadre de l’implantation litigieuse du bassin de rétention de la zone d’activité de la Laouve 
 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte issue de la fusion des Communautés de Communes du 

Comte de Provence, Sainte Baume Mont Aurélien et Val d’Issole ; 

 

CONSIDERANT que Monsieur Jean-Pierre DAYAN, géomètre expert, et la SAS SITEDUDE ont été 

missionnés par la Communauté de Communes Sainte Baume Mont Aurélien (CCSBMA) dans le cadre du 

projet de création de la zone de la Laouve, dont les travaux de voiries et de réseaux divers ont été 

réceptionnés en 2006 ;  

 

CONSIDERANT que le bassin de rétention de la zone de la Laouve empiète sur la parcelle Escota, un 

protocole transactionnel a été signé le 3 octobre 2012 entre la CCSBMA et Escota prévoyant les 

dispositions suivantes :  

- la cession au profit de la CCSBMA de la fraction de parcelle sur laquelle empiète le bassin (fraction 

de la parcelle cadastrée section AK n°480)  

- le financement par la CCSBMA des travaux de recalibrage et d’enrochement du bassin à hauteur de 

98 874,62 € 

 

CONSIDERANT que par requête introductive d’instance en date du 13 mai 2016, la Communauté de 

Communes Sainte Baume Mont Aurélien a entendu rechercher la responsabilité des différents intervenants 

qui sont responsables de la mauvaise implantation du bassin de rétention et solliciter leur condamnation en 

réparation du préjudice financier subi et notamment en vue d’obtenir:  

- la condamnation solidaire de la SAS Sitetudes et de M. Dayan à payer la somme de 98 847,62 € à 

parfaire (avec le montant de l’acquisition de la parcelle) ainsi que 6000 € au titre des frais de 

procédure ;  

 

CONSIDERANT que par un mémoire en défense en date du 19 octobre 2017, Monsieur Dayan a sollicité 

le rejet de la requête de la CCSBMA ;  

 

CONSIDERANT que par ordonnance du Tribunal Administratif de Toulon en date du 26 janvier 2018, la 

clôture de l’instruction de l’affaire est fixée au 26 février 2018 à 12h00 ;  

 

CONSIDERANT que la Communauté d’Agglomération de la Provence Verte vient aux droits de la 

Communauté de communes Sainte Baume Mont Aurélien dans le présent litige ;  

 

CONSIDERANT que la compétence pour ester en justice de la CCSBMA dans la présente affaire est 

transférée de plein droit à la Communauté d’Agglomération de la Provence Verte ;  

 

CONSIDERANT qu’il importe d’autoriser la Présidente à défendre les intérêts de la Communauté 

d’Agglomération dans cette affaire ;  

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 
 

- d’autoriser la Présidente à prendre toute décision dans le cadre du contentieux relatif à 

l’implantation litigieuse du bassin de rétention de la zone d’activité La Laouve,  
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- de mandater le Cabinet Grimaldi, Molina et Associés, qui dispose d’une parfaite connaissance 

du dossier, pour représenter la Communauté d’Agglomération de la Provence Verte dans le 

cadre de la procédure pendante devant le Tribunal Administratif de Toulon n°1601426-2, 

- et d’autoriser la Présidente ou son représentant à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 

 


